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Avait  donné  poiivoir  : Michel  Legalle  à Céline  Levée.
Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2319N17  Rapport  sur  le Prix  et  la Qualïté  du  Senrice  Eau  2022  - SMAEP

Le Président  laisse  la parole  à Pierre  Férard,  Président  du SMAEP.

Le code  général  des collectivités  territoriales  impose,  par  ses articles  D.2224-1  à D.2224-5,  de réaliser
un rapport  annuel  sur le prix  et la qualité  du service  d'eau  potable,  quel  que  soit  le mode  d'exploitation
du service.

Ce rapport  doit  être  présenté  à l'assemblée  délibérante  dans  les 9 mois  qui suivent  la clôture  de l'exercice
concerné  et faire  l'objet  d'une  délibération.  Ils doivent  être  transmis  aux services  préfectoraux  et au
système  d'information  SISPEA  qui correspond  à l'observatoire  national  des services  publics  de l'eau et
de l'assainissement.

Ce rapport  est  public  et permet  d'informer  les usagers  du service.

Un exemplaire  de ce rapport  doit  également  être  transmis  aux  communes  adhérentes  pour  être  présenté
à leur  conseil  municipal  dans  les 12 mois  suivant  la clôture  de I"exercice.

Pierre  Férard  présente  les principaux  indicateurs  du rapport  des services  publics  de l'eau du SMAEP de
Domfront.

Le Conseil  communautaire,  après  en  avoir  délibéré,  à l'unanimité
- Adopte  le rapport  2022  sur le prix  et la qualité  des services  publics  de l'eau  potable  du SMAEP de

Décide  de transmettre  aux  services  préfectoraux  la présente  délibération,

I - Décide de mettre en ligne le rapport et la délibération sur le site www.services.eaufrance.fr,
o, C,  Décide  de renseigner  et publier  les indicateurs  de performance  sur le SISPEA.

conforme  transmise  en sous-préfecture

o

Le Président,

Bernard  SOUL

5 0  La piésente délibérabon peut faiïe l'objet daun recouïs pouï excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de 2 mois à comprer de la
réceptlün  paï  le repïésentant  de laEtak et  de sa publication.  Le tïibunal  administratlf  peut  être  saisi  paï  l'application  infüïmatique  « Télérecours  citoyens  )) accessible
paï  le site  Internet   .fr.


